


À cet effet. il appartient au supérieur direct et au supérieur hiérarchique de solliciter la DRH en 
communiquant 

• la fiche de poste ;un rapport circonstancié sur:
o les évolutions des missions et/ou le niveau de responsabilité;
o le niveau d'IFSE souhaité en cohérence avec la cartographie en vigueur (réévaluation de

groupe) ou avec les possibilités de modulations particulières prévues dans la délibération
du conseil d'administration du 2023-25 (notamment en cas d'agent déjà positionné en
groupe ü

L.:agent est tenu informé de la procédure. 

La DRH se charge alors de l'analyse et de l'étude de la demande et soumet au Directeur Général des 
Services une note explicative. 

En cas d'avis favorable. une mise a Jour de la cartographie devra être effectuée avec une 
communication aux instances de dialogue social. 

Résultats du vote 

Vote électronique 
Nombre de membres présents ou représentés au 20 moment du vote 
N'ayant pas pris part au vote 0 
Nombre de voix I pour 120 1 contre 0 1 abstention(s) l o

Fait à Saint-Denis le 26 octobre 2023

Transmis au Recteur de la Région académique de La Réunion. Chancelier des universités. le 15 NOV 2023 

Publié au Recueil des actes administratifs de l'Université de La Réunion. le 1 5 NOV. 2023
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